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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N° CP-2011-3-6-4  
Séance du vendredi 11 mars 2011 
 
 

POLITIQUE C03 
SUBVENTION 

DU FONDS NATIONAL D’AMENAGEMENT 
ET DE DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE (FNADT) 

RELATIVE A LA DECONSTRUCTION D’UNE COLONIE DE VACANCES 
ET DE SES ANNEXES AINSI QU'A LA RENATURATION DU SITE DU 

SCHIESSROTHRIED A METZERAL  

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 
VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 

compétences de la Commission Permanente, 

VU  le rapport du Conseil Général CG-2009-5-6-3 du 9 décembre 2009 relatif à 
l’Environnement Naturel, 

VU la délibération du Conseil Général n° CG-2010-1-1-4 du 19 mars 2010 relative aux 
délégations de compétences du Conseil Général à la Commission Permanente, 

VU les avis de la Commission de l’Agriculture, de l’Environnement et du Cadre de vie du 
5 février 2008 et du 3 mai 2010, 

VU le rapport du Président du Conseil Général,  

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

• approuve les termes de la convention ci-annexée et autorise le Président à la signer ; 
 
• la recette d’un montant de 26 092 € sera imputée sur le Programme C133, Chapitre 13, 

Nature 1381, Fonction 738. 

 
 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 
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